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CONCERTATION PREALABLE – ANNONCE DES REUNIONS PUBLI QUES 

 
 
 
Dans le cadre de la procédure de création de la ZAC AREMIS-Lure, la concertation 

préalable permettant d’associer les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées par le projet a démarré le 1er mars 2010. Elle se déroule pendant toute la durée de 
l’élaboration du projet, et pour une période d’au minimum trois mois. 

 
Au cours de la concertation, le projet est consultable en mairie (Froideterre, La Neuvelle-

lès-Lure, Malbouhans, Roye, Saint-Germain) ainsi qu’aux sièges de la Communauté de communes du 
Pays de Lure (LURE), de la Chambre de Commerce et d’Industrie (VESOUL) et du Conseil général de 
la Haute-Saône (VESOUL). Des observations peuvent être formulées dans les registres prévus à cet 
effet. 

 
La procédure de concertation prévoit le déroulement de plusieurs réunions publiques , 

dont la programmation est la suivante : 

- Lundi 22 mars 2010, 18H , à LURE, Communauté de communes du Pays de Lure - Zone 
artisanale de la Saline – rue des Berniers. 

- Jeudi 25 mars 2010, 18H , à LA NEUVELLE-LES-LURE , salle polyvalente. 

- Jeudi 25 mars 2010, 20H , à FROIDETERRE, salle polyvalente. 

- Mercredi 31 mars 2010, 18H , à ROYE, salle du Conseil municipal. 

- Mercredi 7 avril 2010, 20H , à SAINT-GERMAIN, salle du Conseil municipal. 

- Jeudi 8 avril 2010, 18H , à MALBOUHANS , salle du Conseil municipal. 
 
Les personnes concernées sont cordialement invitées à participer à ces réunions. 

 

 

 


